
Mettre ici
votre photo
d'identité

C O N V E N T I O N DE F O R M A T I O N C O N T R A C T U E L L E

Melle, Mme, Mr ........................... ….........….... Prénom ..………… ........................ Date de Naissance ........ ….....

Rue ...................................................................… ......Code Postal .....................Ville ………………………...…

Tél .................................................. Portable … .....................................E-mail …………………………………..

Nom du chien ………………………………… (à préciser uniquement pour les élèves inscrits à la formation Educateur Canin)

Race ………………………. Age ………… Sexe .…….. N° Tatouage ou Puce .…………………………….………

JE SOUSSIGNE(E) .........................................................DECLARE PAR CE PRESENT CONTRAT M’INSCRIRE
A LA, OU LES FORMATIONS :

EDUCATEUR CANIN (Formation à distance + Stage pratique de 5 jours)
COMPORTEMENTALISTE (Formation à distance + Stage pratique de 5 jours)
ELEVEUR DE CHIENS - PENSIONNEUR (Formation à distance)

JE SOUHAITE EFFECTUER MA FORMATION PRATIQUE DE 5 JOURS AUX DATES SUIVANTES :

EDUCATEUR CANIN DU LUNDI ...................… .........… ......…... AU VENDREDI .……………..…… ............

COMPORTEMENTALISTE DU LUNDI ..........… .........… ......…... AU VENDREDI .…………...….…… ..........
JE SOUHAITE DEFINIR LES DATES MA, OU DE MES FORMATION(S) ULTERIEUREMENT

TARIFS DES FORMATIONS 2012
Formation à distance Educateur Canin + Stage pratique de 1 x 5 jours : 2 840 €

Formation à distance Comportementaliste + Stage pratique de 1 x 5 jours : 2 840 €
Formation à distance Eleveur-Pensionneur : 1 480 €

Formations à distance Educateur, Comportementaliste + Stage pratique de 2 x 5 jours : 5 680 €

TARIF DEGRESSIF ET OFFRE POUR FORMATIONS CUMULEES
(Tarif dégressif et offre valable jusqu’au 30 Juin 2012)

Formations à distance Educateur, Comportementaliste + Stage pratique de 2 x 5 jours : 4 200€* (au lieu de 5 680 €)
+ Formation Eleveur - Pensionneur gratuite

* Le tarif dégressif est applicable uniquement pour les formations réglées lors de l’inscription

FORMULE A je règle mes frais de formation(s) en 1fois à l’inscription, je bénéficie d’un escompte immédiat de 3%.

FORMULE B je souhaite régler mes frais de formation(s) en 2 fois (Joindre 2 chèques non antidatés, le 1er chèque correspondant à 30 %
du coût des frais de formation(s) est encaissé à réception, le 2ème chèque est encaissé 60 jours après).

CI-JOINT MON REGLEMENT D’UN MONTANT TOTAL DE ………………€par Chèque Mandat
Virement International (précisez à votre établissement bancaire que les éventuels frais de virement sont à votre charge):
CAISSE D’EPARGNE DE BOURGOGNE 1 1B Rue de Seine 21400 CHATILLON SUR SEINE
IBAN: FR76 1213 5003 0008 7746 8022 093 BIC (Bank Identification): CEPAFRPP213

J’atteste expressément avoir pris connaissance du règlement intérieur et des clauses contractuelles
stipulés au verso de la présente convention de formation et en accepte les conditions.

Fait ce jour pour faire valoir ce que de droit, A ................................... le ..........................“Lu et Approuvé” + Signature

W O O D E N P A R K 38 Grande Rue 25270 VILLERS SOUS CHALAMONT R . C . S : 4 4 0 7 9 6 4 4 9 0 0 0 2 1
 03 81 39 07 53 e-mail: woodenpark@aol.com Site: http://www.woodenpark.fr



REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE DE FORMATION
1°) PREALABLEMENT A LA SIGNATURE DE LA CONVENTION DE FORMATION CONTRACTUELLE, LE SIGNATAIRE RECONNAIT EXPRESSEMENT
AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU REGLEMENT INTERIEUR PRECISANT LES REGLES APPLICABLES EN MATIERE D’HYGIENE, DE SECURITE, DE
DISCIPLINE, LES MODALITES DE PAIEMENT ET CONDITIONS FINANCIERES PREVUES EN CAS DE RESILIATION OU ABANDON EN COURS DE
FORMATION, AINSI QUE DE LA PLAQUETTE DU CENTRE DE FORMATION JOINTE A LA PRESENTE CONVENTION OU IL Y EST PRECISE LA
POSSIBILITE DE VENIR VISITER LE CENTRE, LA NATURE, l’OBJET ET LE PROGRAMME DE LA FORMATION, LE NIVEAU DE CONNAISSANCES
PREALABLES REQUIS POUR SUIVRE LA FORMATION, LES MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN OEUVRE, LES HORAIRES DU
CENTRE ET LES TITRES OU REFERENCES DES RESPONSABLES EN CHARGE DE LA, OU DES FORMATION(S).

2°) LE SIGNATAIRE DU PRESENT CONTRAT CERTIFIE AVOIR UN NIVEAU SCOLAIRE EQUIVALENT A LA 3ème.

3°) LE SIGNATAIRE DU PRESENT CONTRAT POURRA SE RETRACTER DANS LES DIX JOURS QUI SUIVENT LA SIGNATURE DE LA CONVENTION
DE FORMATION PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION.

4°) LE SIGNATAIRE DU PRESENT CONTRAT A LA POSSIBILITE DE REPOUSSER LES DATES DU STAGE PRATIQUE EN CAS DE FORCE MAJEURE
ET SOUS RESERVE D’ADRESSER SOUS QUINZE JOURS UN JUSTIFICATIF (La force majeure est définie par la jurisprudence comme un
élément imprévisible, insurmontable et étranger à la personne qui n'exécute pas ses obligations - Les reports de formation(s)
pratique(s) pour raisons personnelles ne sont pas acceptés).

5°) EN CAS DE FORCE MAJEURE DUMENT RECONNUE PAR LA LEGISLATION FRANCAISE, SEULES LES PRESTATIONS EFFECTIVEMENT
DISPENSEES EN FORMATION PRATIQUE SONT DUES AU PRORATA TEMPORIS SUR LA BASE DE 120 H PAR FORMATION THEORIQUE ET 30 H
PAR FORMATION PRATIQUE.,TOUTE FORMATION THEORIQUE COMMENCEE RESTE DUE DANS SON INTEGRALITE DU FAIT QUE L’ELEVE A EU
EN SA POSSESSION LE CONTENU DE NOTRE SAVOIR-FAIRE.

6°) TOUT STAGIAIRE NE SE PRESENTANT PAS AUX DATES DE FORMATION(S) PRATIQUE(S), OU, ABANDONNANT SA FORMATION, SANS
JUSTIFIER DE CAS DE FORCE MAJEURE DUMENT RECONNUE PAR LA LEGISLATION FRANCAISE, DEVRA NEANMOINS REGLER LE
MONTANT DU STAGE DANS SON INTEGRALITE ET NE POURRA EN AUCUN CAS PRETENDRE A UN QUELCONQUE DEDOMMAGEMENT.

7°) EN CAS DE FORCE MAJEURE, LE CENTRE DE FORMATION WOODENPARK A LA POSSIBILITE DE REPOUSSER LES DATES DU STAGE
PRATIQUE SOUS RESERVE D’ADRESSER SOUS QUINZE JOURS UN JUSTIFICATIF AUX ELEVES INSCRITS.

8°) LA, OU LES FORMATIONS PRATIQUES DOIVENT ËTRE EFFECTUEES AU PLUS TARD DANS LES 16 MOIS A COMPTER DE LA
DATE DE SIGNATURE DU PRESENT CONTRAT (6 mois pour les formations bénéficiant d’un financement par un organisme).

9°) LES ILLUSTRATIONS, LES DOCUMENTS, LE LOGO ET LA MARQUE DU CENTRE DE FORMATION WOODENPARK DECOULENT DIRECTEMENT
DES DISPOSITIONS DU CODE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (® marque et modèle déposée). TOUTE PERSONNE S'INSPIRANT, OU UTILISANT CES
DERNIERS, S'EXPOSE A DES POURSUITES JUDICIAIRES, AU VERSEMENT DE DOMMAGES INTERETS ET FRAIS DE DEPENS.

10°) LES ILLUSTRATIONS, LES DOCUMENTS, LE LOGO, LA MARQUE, LA CHARTE, AINSI QUE LE CONTENU DU FORUM PRIVE DU RESEAU
INTERNATIONAL DES PROFESSIONNELS CERTIFIES WOODENPARK, DECOULENT DIRECTEMENT DES DISPOSITIONS DU CODE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE (® marque et modèle déposée). TOUTE PERSONNE S'INSPIRANT, UTILISANT CES DERNIERS, OU FAISANT ETAT DE FACON MENSONGE
QU’IL EST MEMBRE DU RESEAU S'EXPOSE A DES POURSUITES JUDICIAIRES, AU VERSEMENT DE DOMMAGES INTERETS ET FRAIS DE DEPENS.

11°) LES MODULES DE COURS ELABORES PAR DIDIER RAYNAL ET LISE BUSI-RAYNAL, DECOULENT DIRECTEMENT DES DISPOSITIONS DU
CODE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE (© droits d’auteur, droit moral et droit de paternité) CONCERNANT “LES OEUVRES DE
L’ESPRIT, QUEL QU’EN SOIT LE GENRE, LA FORME D’EXPRESSION, LE MERITE, LA DESTINATION”. TOUTE PERSONNE S'INSPIRANT OU
UTILISANT CES DERNIERS PAR LE BIAIS DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ,OU LES DILVULGANT MEME PARTIELLEMENT PAR QUELQUES
MOYENS QUE CE SOIT, S'EXPOSE A DES POURSUITES JUDICIAIRES, AU VERSEMENT DE DOMMAGES INTERETS ET FRAIS DE DEPENS.

12°) LA TECHNIQUE ORIGINALE D’EDUCATION CANIN « LEADERSHIP-TRAINING » MISE AU POINT PAR DIDIER RAYNAL, DECOULENT
DIRECTEMENT DES DISPOSITIONS DU CODE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE (© droits d’auteur, droit moral et droit de paternité)
CONCERNANT “LES OEUVRES DE L’ESPRIT, QUEL QU’EN SOIT LE GENRE, LA FORME D’EXPRESSION, LE MERITE, LA DESTINATION”. TOUTE
PERSONNE S’INSPIRANT, FAISANT FIGURER SUR TOUT SUPPORT LA MARQUE DEPOSEE « LEADERSHIP-TRAINING » SANS AUTORISATION
ECRITE DU CENTRE DE FORMATION WOODENPARK, UTILISANT CETTE METHODOLOGIE PAR LE BIAIS DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL,
OU DILVULGANT MEME PARTIELLEMENT LA METHODOLOGIE PAR QUELQUES MOYENS QUE CE SOIT, S'EXPOSE A DES POURSUITES
JUDICIAIRES, AU VERSEMENT DE DOMMAGES INTERETS ET FRAIS DE DEPENS.

13°) EN CAS DE LITIGE ET SAUF DISPOSITIONS CONTRAIRES, SEUL LE TRIBUNAL D’INSTANCE DE PONTARLIER (25300) SERA COMPETENT.

14°) PAR ARRETE MUNICIPAL, LES CHIENS DE 2ème CATEGORIE DEVRONT ETRE TENUS EN LAISSE ET MUSELES SUR TOUT LIEUX PUBLICS,
TOUT CONTREVENANT SERA IMMEDIATEMENT EXCLUS DE LA FORMATION. CONFORM2MENT A LA LOI N° 2008-582 ET DES ARTICLES L.211-
11, L.211-13-1, L 211.14-1 DU CODE RURALVOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT JOINDRE A LA PRESENTE CONVENTION DE FORMATION UNE
PHOTOCOPIE DE LA DECLARATION DU CHIEN EN MAIRIE ET DE L’ATTESTATION D’ASSURANCE.

15°) LE CENTRE DE FORMATION NE PEUT EN AUCUN CAS ETRE TENU POUR RESPONSABLE DES FAITS ET GESTES DU STAGIAIRE, OU DE SON
CHIEN, ET CELA EN QUELQUE CAS ET POUR QUELQUE CAUSE QUE CE SOIT.

16°) LE SIGNATAIRE DU PRESENT CONTRAT AUTORISE LE CENTRE DE FORMATION A UN DROIT D’EXPLOITATION EN CE QUI CONCERNE LES
PHOTOS REALISEES PENDANT SA FORMATION (Autorisation du Droit à l’image).

17°) EXCLUSIVEMENT DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DE L’ACTIVITE D’EDUCATION CANINE, LE CENTRE DE FORMATION AUTORISE LE
SIGNATAIRE DU PRESENT CONTRAT A UN DROIT D’EXPLOITATION EN CE QUI CONCERNE LES PHOTOS REALISEES SUR SA PERSONNE
PENDANT SA FORMATION (Autorisation du Droit à l’image).


